






16 dossier 

Une histoire 

sans fin 
Depuis plus d'un siècle, les repré
sentants du personnel sont deve
nus des interlocuteurs incourtour
nables de l'administration 

A la Libération, le préambule de la 
Constitution de 1946 prévoit la participa
tion des travailleurs à la détermination 
de leurs conditions de travail et à la ges
tion des organismes où ils travaillent. 
Mais déjà au début du :xxe siècle les en
seignants s'organisent en syndicats, 
créent des mutuelles et prennent leurs 
affaires en mains, comme la gestion du 
mouvement avec l'administration. Au fil 
des décennies, ils développent des exper
tises en lien avec le terrain et portent la 
parole des enseignants. Ils conquièrent 
leur reconnaissance et obligent l'adminis
tration à créer des instances selon les 
objets de travail. Actuellement sous des 
acronymes barbares (lire p18) ce sont 
autant d'instances de consultation natio
nales, académiques ou départementales 
qui contraignent l'administration à pré
senter et à mettre en débat les décisions 
qui vont être prises tant sur les orienta-

tions politiques en matière d'éducation 
que sur les moyens qu'elle compte y 
mettre (CTM ou CTA) et les consé
quences en termes de carrière (CAPN ou 
CAPD) et de conditions de travail des 
personnels. Il aura fallu les accords de 
Bercy en 2010 pour voir apparaître les 
CHSCT à !'Éducation nationale. Les lois 
Auroux de 1982 auront permis de recon
naître les droits du travail en donnant les 
moyens aux représentations syndicales 
par des dotations de fonctionnement. 
Depuis la loi de 2008, la représentativité 
des syndicats est liée uniquement à leur 
audience aux élections professionnelles. 
Or, aujourd'hui, la réforme de « moderni

sation du dialogue social dans la fonction 
publique » engagée par le gourvenement 
vise à réduire les prégoratives de toutes 
les instances de concertation. D'où l'im
portance de la participation aux élections 
professionnelles. 

À CAEN ET GUÉRET 

Des élus 

surlabrè 
Dans tous les départements, 

comme le Calvados et la 

Creuse, les élus du SNUipp

F SU s'engagent chaque 

jour en faveur de l'améliora

tion des conditions de tra

vail, d'apprentissage et de 

déroulement de carrière. 

Téléphone d'une main, les yeux sur 
l'écran et une liasse de documents à por
tée, Aude, Françoise et Laurence sont de 
permanence ce mardi matin au siège du 
SNUipp du Calvados. Huit personnes au 
total se relaient sur la semaine pour ré
pondre aux appels, aux mails, siéger dans 
les instances et rendre visite aux 377 
écoles du département. « Notre rôle est de 
trouver les réponses à toutes les questions 
des collègues car il y a toujours des explica
tions», explique Laurence Guillouard, 
secrétaire départementale du syndicat. 
L'équipe veille également à l'équité de 
traitement, que ce soit dans le mouve
ment, les permutations ou encore la 
carte scolaire. Pas question de revivre le 
coup de massue de l'année dernière. « 15 

fermetures de cl(J,SSeS et 20 ouvertures le jour 

de la rentrée ! se souviennent les élues du 
personnel, le nombre d'écoles concernées 
était énorme. Les collègues n'étaient pas du 
tout préparés à devoir 

changer de classe, voire 
d'écoles. Une directrice 
s'est retrouvée avec un 

quadruple niveau ». Le 
syndicat centralise les 
protestations, se rend 
dans les écoles occu
p é e s  o u  en g r è v e  
comme dans le secteur 
d'Hérouville. « L'admi

nistration a reconnu des 
dysfonctionnements ». 
Les actions ont pesé en 
comité technique. Des 
moyens, sous forme de 
brigades, ont été attri-

À FORCE DE 
PROTESTER 
CONTRE LES 
vœux GÉOGRA
PHIQUES au 
mouvement, les 
élues du SNUipp 
Calvados ont 
obtenu un nouveau 
découpage plus 
morcelé. 
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